
Par Alain NONNON (*),

QUESTION : un agriculteur, dé-
marché par de nombreux industriels,
souhaite développer une activité de
production d’électricité photovol-
taïque à partir des bâtiments dont il
dispose, ou les louer à cette fin.

Quelles sont les difficultés juri-
diques qu’il devra affronter?

REPONSE : Une fois encore,
l’Agriculture sera l’une des fonda-
tions de l’économie nationale.

La puissance économique de de-
main passera par la maîtrise de
l’énergie, et notamment de l’énergie
propre.

L’une des énergies propres les plus
performantes proviendra de l’ex-
ploitation de panneaux photovol-
taïques.

Le secteur agricole, compte tenu
du nombre de bâtiments qu’il utilise
sur tout le territoire, sera en premiè-
re ligne.

En effet, on imagine mal l’Admi-
nistration laisser le paysage se cou-
vrir de nouveaux bâtiments dont le
seul usage sera le soutien de pan-
neaux photovoltaïques, dont l’esthé-
tique peut être discutée.

On peut compter sur l’Administra-
tion pour instruire avec vigilance
tous les projets qui ne respecteront
pas fidèlement l’esprit de nos pay-
sages.

L’Agriculture elle, présente un
avantage : les bâtiments sont déjà
construits, ils sont situés en zone ru-
rale, et l’intégration au paysage est
idéale. 

C’est la raison pour laquelle les re-
présentants de nombre de sociétés
constituées à cet effet arpentent la
campagne pour proposer aux agri-
culteurs quantité de montages, tous
plus avantageux les uns que les
autres. 

En effet, point n’est besoin de per-
mis de construire pour refaire le toit
d’un bâtiment à usage agricole, une
simple déclaration de travaux suffit.

Toutefois, si nous avons la certitu-
de de voir développer l’industrie
photovoltaïque, le droit accuse,
comme toujours, un certain retard.

Ce retard se matérialise dans trois
disciplines : le droit rural, le droit
fiscal et le droit des assurances.

La production d’énergie est juridi-
quement une activité industrielle.

Si cet agriculteur est propriétaire,
pas de problèmes ;  en cette qualité,
il pourra installer les panneaux pho-
tovoltaïques sur le toit de ses bâti-
ments, sous réserve cependant des
autorisations d’occupation du sol
nécessaires.

Ainsi la modification d’une toiture
demandera selon le cas une simple
autorisation de travaux ou un permis
de construire. 

S’il doit construire un bâtiment dé-
dié à cette activité, il devra obtenir
un permis de construire.

Dans ce cas, son projet doit être un
bâtiment à usage agricole, dont il
utilisera le toit pour y apposer des
panneaux photovoltaïques, mais qui

devra être nécessaire au développe-
ment de l’exploitation et s’intégrer
dans le paysage.

A défaut, le permis sera refusé,
sauf si le document d’urbanisme lo-
cal prévoit expressément cette pos-
sibilité.

Sur le plan fiscal, s’il loue le toit à
un exploitant, les recettes seront des
revenus fonciers taxables en tant
que tels.

S’ils les exploitent, les recettes ti-
rées de l’énergie pourront être inté-
grées dans la déclaration des béné-
fices agricoles, si elles sont infé-
rieures à 50 % des recettes agricoles
et à 100.000 €.

Toutefois, l’agriculteur devra tenir
une comptabilité analytique, car les
déficits de l’activité de production
électrique ne pourront s’imputer sur
les bénéfices agricoles.

On ne comprend d’ailleurs pas
pourquoi. En effet, si les recettes
sont imposables dans cette catégo-
rie, les déficits devraient être déduc-
tibles dans la même catégorie.

Si ces conditions ne sont pas ré-
unies, l’agriculteur devra imaginer
une autre organisation juridique au-
trement plus complexe, qui requerra
l’assistance de spécialistes.

Les chambres départementales
d’agriculture, très en pointe, consti-
tueront, compte tenu de leur indé-
pendance par rapport aux industriels,
des partenaires incontournables.

Sur le plan du droit des assurances,
la difficulté sera moindre, dans la
mesure où le propriétaire, l’exploi-
tant agricole et le producteur d’éner-
gie sont réunis dans la même per-
sonne.

Sur le plan des taxes foncière et
professionnelle, le flou le plus abso-
lu règne en maître.

En effet, les bâtiments agricoles
sont exonérés de taxe foncière, et
l’agriculture n’est pas dans le
champ d’application de la taxe pro-
fessionnelle.

Si l’on est sûr que la taxe profes-
sionnelle est exigible, on n’en
connaît pas l’assiette, car celle de la
taxe professionnelle est constituée
pour partie par la valeur locative des
biens passibles de la taxe foncière,
donc des immeubles.

Mais doit on considérer que le toit
d’un immeuble est un immeuble,
même par destination ?

Et les panneaux posés dessus, doi-
vent-ils être pris en compte pour le
calcul de la valeur locative taxable?

La réponse est très incertaine.

Si l’agriculteur est fermier, et que
les bâtiments sont situés sur les terres
affermées, la difficulté se corse.

S’il veut louer les toits des bâti-
ments à un producteur d’énergie et
que cette location est considérée
comme une location d’immeuble, le
droit rural s’y oppose car l’article
L411-35 du code rural prohibe la
sous location.

Le bail encourt la résiliation.
Sur le plan fiscal, une inconnue

subsiste sur les conditions de taxa-
tion à l’impôt sur le revenu des re-
venus qu’il en tirera.

Sur le plan des principes, les reve-
nus tirés de la location devraient
être taxés en tant que bénéfices in-
dustriels et commerciaux car l’acti-
vité consiste à sous louer un bien, ce
qui caractérise l’exercice d’une acti-
vité commerciale.  

Si le fermier est lui-même le pro-
ducteur, il bénéficiera du même ré-
gime que le propriétaire.

S’agissant des assurances, il devra
porter une grande attention à la ré-
partition des risques entre le pro-
priétaire, le producteur et l’exploi-
tant agricole, et à la responsabilité
de chacun, dans la mesure où la va-
leur locative du bien loué augmen-
tera considérablement lorsqu’il sup-
portera les panneaux.

En effet, le fermier encourt le
risque d’engager sa responsabilité
dans un éventuel sinistre, car il est
juridiquement le locataire du bâti-
ment, et il doit en conséquence s’en
prémunir.

S’il n’est pas l’exploitant des pan-
neaux, le coût de ses assurances aug-
mentera pour lui sans contrepartie.

Ce sera donc une charge augmen-
tative du bail.

La difficulté sera encore plus im-
portante si c’est le bailleur qui sou-
haite louer les toits des bâtiments
loués à un producteur d’énergie, ou
produire lui-même.

Dans ce cas, le fermier pourra s’y
opposer car pendant la durée de la
location, le bailleur doit lui assurer
une jouissance paisible.

La simple réalisation des travaux
et les conditions d’exploitation, qui
obligent à un accès permanent aux
panneaux, y font obstacle.

En outre, ce choix entraînera des
coûts supplémentaires à la charge du
fermier, comme les assurances par
exemple.

Si le bailleur insiste, le preneur
pourra obtenir l’arrêt des travaux en
justice sous astreinte ou la résilia-
tion du bail aux torts du bailleur as-
sortie de dommages et intérêts sub-
stantiels.

L’énergie photovoltaïque est un in-
vestissement d’avenir et les agricul-
teurs qui  auraient la possibilité de
le réaliser auraient tort de laisser
passer cette chance de générer des
revenus supplémentaires, tout en
étant utiles à la Nation. 

Cependant, au regard des nom-
breuses incertitudes juridiques et
donc des risques, l’accompagne-
ment par des techniciens spécialisés
tout au long de la mise en place du
projet s’imposera avec force. 

L’agriculteur qui se lance aurait
donc le plus grand intérêt à ver-
rouiller son étude de faisabilité, sans
oublier d’y intégrer l’aspect juri-
dique et fiscal qu’il confiera à des
professionnels indépendants de son
partenaire industriel, et donc d’y
consacrer les moyens qu’il n’omet-
tra pas de prévoir dans son budget
prévisionnel.

(*) Alain NONNON est avocat
à la SCP Alain NONNON

Christine FAIVRE,
Avocat au barreau du Gers

Chronique juridique
L’énergie photovoltaïque, le droit et l’agriculture
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